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2INTRODUCTION

Vous devez réaliser une affiche ou un flyer sur un projet 
porté entièrement ou partiellement par la commune
de Schaerbeek ? Suivez le guide...

Cette charte graphique, déclinée au travers des 
supports promotionnels de la commune, a pour but
de vous indiquer clairement quelles sont les obligations 
à respecter afin de véhiculer correctement notre 
identité visuelle.

Schaerbeek, commune jeune, dynamique, moderne, 
conviviale et ambitieuse, est “the place to be”.

Tel est le message véhiculé par cette charte graphique.

Rue Général Eenens                              © Cristos SAVVIDIS
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A.1. COULEURS

Les couleurs de la charte
sont au nombre de 9.



6A.2. TYPOGRAPHIE

La police de caractère utilisée par
la commune de Schaerbeek est :

MAVEN PRO

Les styles disponibles sont :

Regular ABCD 1234

Medium ABCD 1234

Bold ABCD 1234

Black ABDC 1234

Maven Pro Regular
abcdefghijklmnopqrs tuvwxyz
ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUV WXYZ

1234567890 ><=+-/*%
€$£¥ #@&(){ }|•  ?! :; ,

Maven Pro Bold
abcdefghijklmnopqrstuvwxyz
ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUV WXYZ

1234567890 ><=+-/*%
€$£¥ #@&(){ }|•  ?!:; ,

Il n’existe pas de version Italic
dans cette police.

Pour écrire en italique,
incliner les caractère de 6°.
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A3

2. Bloc réseaux1. Logo

3. Bandeau

A.3. ÉLÉMENTS DISTINCTS

Pour ses supports de promotion,
l’identité graphique de la commune
se compose de 3 éléments distincts.

1. Logo

2. Bloc réseaux

3. Bandeau de couleur



1.  LOGO

2.  RÉSEAUX SOCIAUX

3.  BANDEAU

4.  MENTION DE SOUTIEN

5.  MENTION LÉGALE

1.  LOGO

2.  RÉSEAUX SOCIAUX

3.  BANDEAU

4.  MENTION DE SOUTIEN

8

De des del es perfererit autem vit estia cullendebit qui non 
exernatum dolorum nonsequi conecab in nimi, arum et quides 
ut denisit quam doluptiaes utem sit quatem. Itas volor minitat 
maxim quaspere nonsequatur apel isitiosa samus

1

3

4

2

5

A.4. EXEMPLE - Affiche A3 sans sponsors
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De des del es perfererit autem vit estia cullendebit qui non 
exernatum dolorum nonsequi conecab in nimi, arum et quides 
ut denisit quam doluptiaes utem sit quatem. Itas volor minitat 
maxim quaspere nonsequatur apel isitiosa samus
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1.  LOGO

2.  RÉSEAUX SOCIAUX

3.  BANDEAU

4.  MENTION DE SOUTIEN

5.  MENTION LÉGALE

6.  AUTRES SPONSORS

A.4. EXEMPLE - Affiche A3 avec sponsors



COMPOSITION
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Le logo est disponible sous différents formats,
il est donc interdit de le composer soi-même.

Pour les obtenir > imprimeriecommunale@1030.be

Le logo de la commune de Schaerbeek contient deux 
éléments indissociables:

 la dénomination bilingue du nom de la commune
 le pointeur

RÈGLES

Le logo de la commune de Schaerbeek répond à 
des règles de composition strictes sur lesquelles on 
s’interdira toute intervention.

Le logo ne peut être modifié en tout ou en partie et 
il convient de toujours respecter scrupuleusement ses 
proportions.

Le 1030 ne peut être employé seul. Il doit être 
accompagné de la dénomination de la commune.

B.1. LOGO

FR

NL



12B.1. LOGO

Seules ces 4 versions existent et sont admises.

3. Négatif >1. Standard >

2. Bleu charte >

4. Noir / Blanc >
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NOUVEAU

TEXTE

B.1. LOGO

Ne pas modifier les couleurs Ne pas étirer ou compresser

Ne pas ajouter
de nouveaux éléments

Ne pas utiliser sur un fond de couleur
trop proche des couleurs de notre charte

Ne pas changer le texte

Ne pas encadrer

ATTENTION

  Ne déformez pas le logo
et ne le masquez pas partiellement.

  Ne modifiez pas le logo, ne le re-dessinez pas.

  N’animez pas le logo sans accord de l'imprimerie.

  Ne séparez pas les éléments du logo.

  N’ajoutez aucun effet (ombre portée, éclat...).

  N’utilisez pas de versions antérieures du logo.

  Suivez les conseils en matière d’espace autour du logo 
qui figurent à la p. 14 de ce document.

L’utilisation partielle d’un ou plusieurs éléments
du logo n’est pas autorisée pour la création
d’un autre signe ou logo.



14B.1. LOGO

Aucun autre élément graphique
ne doit venir dans cet espace.

ZONE DE PROTECTION

Le logo dispose d’une zone de protection 
que l’on s’interdira de franchir.

La largeur et la hauteur de celle-ci sont 
égales au diamètre du cercle intérieur du 
chiffre zéro.

La zone de protection du logo est représentée
par le rectangle magenta.



15

34 mm

12 mm

TAILLE MINIMALE

On s’interdira d’utiliser le logo dans 
une taille inférieure à 12 mm de 
largeur. 

TAILLE

On considérera que la taille optimale 
du logo, sur base A3,
est de 34 mm de largeur.  

B.1. LOGO

FORMAT LOGO
(l x h)

A3 34 x 28 mm

A4 24 x 20 mm

A5 18 x 14,5 mm

A6 15,5 x 12,5 mm

A3
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A3

B.1. LOGO

Logo
PLACEMENT

Le logo se place en haut à gauche.
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Le bandeau est disponible sous différents formats,
il est donc interdit de le composer soi-même.

Pour les obtenir : imprimeriecommunale@1030.be

Le bandeau de la commune de Schaerbeek contient 8 couleurs.
Toutes les couleurs de la charte sont présentes sauf la couleur principale.

RÈGLES

Le bandeau de la commune de Schaerbeek répond à des règles de composition strictes sur 
lesquelles on s’interdira toute intervention. Le bandeau ne peut être modifié en tout ou en 
partie et il convient de toujours respecter scrupuleusement ses proportions.

B.2. BANDEAU COLORÉ
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A3

FORMAT HAUTEUR

A3 6 mm

A4 4 mm

A5 3,5 mm

A6 2,5 mm

B.2. BANDEAU COLORÉ

6 mm

TAILLE

On considérera que la taille optimale 
du bandeau, sur base A3,
est de 6 mm de hauteur.
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420 mm420 mmA3

max.

PLACEMENT

Le bandeau se place au bas du 
document. À une hauteur maximum 
d’1/6e de la hauteur du document.

B.2. BANDEAU COLORÉ

70 mm
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Le bloc réseaux se compose de deux éléments indissociables :

 l’adresse internet de la commune
 le nom des pages Facebook / Instagram de la commune

RÈGLES

Le bloc réseaux répond à des règles de composition strictes sur 
lesquelles on s’interdira toute intervention. 

Le bloc réseaux ne peut être modifié en tout ou en partie 
et il convient de toujours respecter scrupuleusement ses 
proportions.

B.3. BLOC RÉSEAUX

Lien site web

Pseudo FB / Insta

Le bloc réseaux est disponible sous différents formats,
il est donc interdit de le composer soi-même.

Pour les obtenir : imprimeriecommunale@1030.be

En fonction de la mise en page, il est possible de varier les 
couleurs du bloc réseaux en utilisant les couleurs de la charte.



TAILLE BLOC RS

On considérera que la taille
optimale du bloc, sur base A3,
est de 17 mm de haut.

TAILLE BLOC RS

On considérera que la taille
optimale du bloc, sur base A3,
est de 17 mm de haut.

21

A3

17 mm

B.3. BLOC RÉSEAUX

FORMAT HAUTEUR

A3 17 mm

A4 12 mm

A5 10 mm

A6 9 mm



Bloc RSBloc RS
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A3

B.3. BLOC RÉSEAUX

PLACEMENT

Le bloc réseaux se place à bord perdu 
en haut à droite.

Sa position dans la hauteur doit être 
centrée par rapport au logo 1030.



23

PHRASE OFFICIELLE

FR - masculin

Avec le soutien du Collège des bourgmestre et échevins, représenté par *** ***, échevin (du / de / des) ***.

FR - féminin

Avec le soutien du Collège des bourgmestre et échevins, représenté par *** ***, échevine (du / de / des) ***.

NL - masculin & féminin

Met de steun van het College van burgemeester en schepenen, vertegenwoordigd door *** ***, schepenen van ***.

B.4. MENTION DE SOUTIEN

Voir pages 31 & 32
Liste des compétences de chaque échevin.



24B.4. MENTION DE SOUTIEN

De des del es perfererit autem vit estia cullendebit qui non 
exernatum dolorum nonsequi conecab in nimi, arum et quides 
ut denisit quam doluptiaes utem sit quatem. Itas volor minitat 
maxim quaspere nonsequatur apel isitiosa samus

A3

TAILLE & PLACEMENT

La mention de soutien se place
en bas à gauche du document.

FORMAT CORPS

A3 10 pt

A4 7 pt

A5 6 pt

A6 5 pt

Mention
de soutien
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PHRASE OFFICIELLE

Flyers

E.R. : Collège des bourgmestre et échevins de Schaerbeek • V.U.: College van burgemeester en schepenen van Schaarbeek

Ne pas jeter sur la voie publique • Niet op de openbare weg gooien

Affiches

E.R. : Collège des bourgmestre et échevins de Schaerbeek • V.U.: College van burgemeester en schepenen van Schaarbeek

B.5. MENTIONS LÉGALES
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A3

FORMAT CORPS

A3 6 pt

A4 5 pt

A5 4 pt

A6 4 pt

TAILLE & PLACEMENT

Cette mention doit figurer de façon 
transversale sur le côté droit de 
l’affiche, à une hauteur et une taille 
de police déterminée en fonction de 
son format.

B.5. MENTIONS LÉGALES

17 mm

Mention
légale

A3



RÈGLES
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15:00   21.07.2021   15:00 > 18:00

02/244 44 44 • 0499 / 99 98 97 • xxxxxxx@1030.be

Rue nomdelarue 999 • 1030 Schaerbeek

Rue nomdelarueFR 999 NomdelarueNL
Schaerbeek 1030 Schaarbeek

C.1. TYPOGRAPHIE

Il convient de respecter un système 
de notation prédéfini.

CONTACT
Tél • GSM • Mail

ADRESSE
Rue • Localité

ADRESSE FR/NL
Rue

Localité

HORAIRE
Heure - Date - Durée
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EXPORT PDF

PROFIL PDF > PDF/X-4:2008

FOND PERDU > 3mm

TRAIT DE COUPE > oui

POLICES > doivent être entièrement intégrées ou vectorisées.

RÉSOLUTION > au moins 300 dpi en résolution effective.

MODE DE SORTIE (profil) > Coated FOGRA39

CRÉATION DU DOCUMENT

MARGE > 10mm, placer les informations importantes à une distance de min. 5 mm du format final

FOND PERDU > 3mm

MODE COULEUR > Impression (CMJN)

C.2. FICHIERS
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_ 
IMPRIMERIE
imprimeriecommunale@1030.be
02/244 73 30

_ 
COMMUNICATION
communication@1030.be
02/244 71 44

CONTACT



31MENTION DE SOUTIEN (Annexe)

• Vincent Vanhalewyn 
Avec le soutien du Collège des bourgmestre et échevins, représenté par Vincent Vanhalewyn,
échevin du Climat, des Travaux publics, de l’Énergie et de la Cohésion sociale.
Met de steun van het College van burgemeester en schepenen, vertegenwoordigd door Vincent Vanhalewyn,
schepen van Klimaat, Openbare werken, Energie en Sociale samenhang.

• Mehmet Bilge
Avec le soutien du Collège des bourgmestre et échevins, représenté par Mehmet Bilge, échevin de la Prévention urbaine.
Met de steun van het College van burgemeester en schepenen, vertegenwoordigd door Mehmet Bilge, schepen van Stedelijke preventie.

• Adelheid Byttebier
Avec le soutien du Collège des bourgmestre et échevins, représenté par Adelheid Byttebier,
échevine de la Mobilité, de l’Enseignement (NL), de la Jeunesse (NL) et de la Culture (NL).
Met de steun van het College van burgemeester en schepenen, vertegenwoordigd door Adelheid Byttebier,
schepen van Mobiliteit, Onderwijs (NL), Jeugd (NL) en Cultuur (NL).

• Michel De Herde
Avec le soutien du Collège des bourgmestre et échevins, représenté par Michel De Herde,
échevin de l’Enseignement (FR), des Crèches (FR), du Parascolaire et du Budget.
Met de steun van het College van burgemeester en schepenen, vertegenwoordigd door Michel De Herde,
schepen van Onderwijs (FR), Kribben (FR), Buitenschoolse activiteiten en Begroting.

• Frédéric Nimal
Avec le soutien du Collège des bourgmestre et échevins, représenté par Frédéric Nimal,
échevin de l’Urbanisme & Environnement, du Patrimoine & du Tourisme, des Finances, des Affaires juridiques, de la Gestion immobilière et des Seniors.
Met de steun van het College van burgemeester en schepenen, vertegenwoordigd door Frédéric Nimal,
schepen van Stedenbouw & Leefmilieu, Erfgoed & Toerisme, Financiën, Juridische zaken, Vastgoedbeheer en Senioren.



32MENTION DE SOUTIEN (Annexe)

• Sihame Haddioui
Avec le soutien du Collège des bourgmestre et échevins, représenté par Sihame Haddioui,
échevine de la Culture (FR) et de l’Égalité des genres et des chances.
Met de steun van het College van burgemeester en schepenen, vertegenwoordigd door Sihame Haddioui,
schepen van Cultuur (FR) en Genderlijkheid en gelijke kansen.

• Deborah Lorenzino
Avec le soutien du Collège des bourgmestre et échevins, représenté par Deborah Lorenzino,
échevine de la Propreté publique & Espaces verts, de l’Enfance & Jeunesse (FR), de la Famille,
de la Coordination des stages de vacances et du Bien-être de la personne animale.
Met de steun van het College van burgemeester en schepenen, vertegenwoordigd door Deborah Lorenzino,
schepen van Openbare netheid & Groene ruimtes, Kinderen & Jeugd (FR), Gezin, Coördinatie vakantiestages en Dierenwelzijn.

• Thomas Eraly
Avec le soutien du Collège des bourgmestre et échevins, représenté par Thomas Eraly,
échevin du Logement, des Sports, des Achats et de la Tutelle sur le CPAS.
Met de steun van het College van burgemeester en schepenen, vertegenwoordigd door Thomas Eraly,
schepen van Huisvesting, Sport, Aankopen en Toezicht op het OCMW.

• Quentin van den Hove
Avec le soutien du Collège des bourgmestre et échevins, représenté par Quentin van den Hove,
échevin de l’État civil, de la Population, des Cultes, des Relations internationales et des Manifestations patriotiques.
Met de steun van het College van burgemeester en schepenen, vertegenwoordigd door Quentin van den Hove,
schepen van Burgelijke stand, Bevolking, Erediensten, Internationale betrekkingen, Patriottische plechtigheden.

• Lorraine de Fierlant
Avec le soutien du Collège des bourgmestre et échevins, représenté par Lorraine de Fierlant,
échevine de la Dynamisation économique, des Commerçants & Entrepreneurs, des Ressources humaines et du Folklore.
Met de steun van het College van burgemeester en schepenen, vertegenwoordigd door Lorraine de Fierlant,
schepen van Dynamiseren van de economie, Handelaars & Ondernemers, Human resources en Folklore.


